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Déclaration d’intention (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
 FONCIERE 7 INVESTISSEMENT 

 
(Eurolist) 

 
 

Complément à D&I 208C0527 du 20 mars 2008 
 
Par courrier du 19 mars 2008, complété par un courrier du 20 mars, la déclaration d’intention suivante a été effectuée : 
 
" Conformément aux dispositions de l’article L.233-7 du code de commerce et comme suite aux franchissements de 
seuils objet de la présente déclaration, MSREF VI Spirit S.àr.l. déclare : 
 
- qu’elle n’agit de concert avec aucune autre entité ni aucun autre actionnaire de FONCIERE 7 
INVESTISSEMENT, pris individuellement ou collectivement ;  
 
- qu’elle déposera auprès de l’Autorité des marchés financiers, conformément à la réglementation applicable, 
une offre d’achat simplifiée à destination des actionnaires minoritaires de FONCIERE 7 INVESTISSEMENT; et 
 
- qu’elle a l’intention de maintenir l’admission des actions FONCIERE 7 INVESTISSEMENT aux négociations 
sur Euronext Paris de NYSE Euronext. 
 
MSREF VI Spirit S.àr.l. précise que l’assemblée générale des actionnaires de la société réunie à la date des 
franchissements de seuils objet de la présente déclaration, a approuvé la modification de la dénomination de la société 
FONCIERE 7 INVESTISSEMENT (cette dernière était précédemment dénommée LCX LEBLANC CHROMEX) et de 
son objet social (réorienté vers le secteur de l’immobilier) ainsi que le transfert de son siège social du Mans au 36 rue 
Beaujon, 75008 à Paris. 
 
Par ailleurs, MSREF VI Spirit S.àr.l. déclare qu’au cours de cette même assemblée huit administrateurs de la société 
FONCIERE 7 INVESTISSEMENT ont démissionné de leurs fonctions avec effet à l’issue de ladite assemblée et trois 
nouveaux administrateurs ont été nommés :  
 
[…] Nouveaux administrateurs : 
 
- Madame Michaela Robert ; 
- Monsieur Cédric Guilleminot ; et 
- Monsieur Adrien Blanc. 
 
MSREF VI Spirit S.àr.l. déclare enfin que le conseil d'administration de FONCIERE 7 INVESTISSEMENT qui s’est 
réuni le 13 mars 2008 a décidé de ne pas dissocier les fonctions de président du conseil d'administration de la société 
des fonctions de directeur général de la société, Madame Michaela Robert assurant la direction générale de la société et 
la présidence du conseil d’administration. 
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Il n’est à ce jour pas envisagé par MSREF VI Spirit S.àr.l. de procéder à la nomination de nouveaux membres du 
conseil d’administration." 
 

________ 
 
 


